
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

CONCOURS EXTERNE DE TECHNICIEN TERRITORIAL 

SESSION 2018 

ÉPREUVE DE QUESTIONS TECHNIQUES À PARTIR D’UN DOSSIER  

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Réponses à des questions techniques à partir d’un dossier portant sur la spécialité 
au titre de laquelle le candidat concourt. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

SPÉCIALITÉ : BÂTIMENTS, GÉNIE CIVIL 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

� Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

� Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

� L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est
autorisée.

� Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

� Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 30 pages dont 1 annexe.  

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



� Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant
impérativement  leur numéro. 
� Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances.
� Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de
tableaux, graphiques, schémas… 
� Pour les dessins, schémas et cartes, l’utilisation d’autres couleurs que le bleu ou le
noir est autorisée. 

Vous êtes technicien territorial au sein d’un Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) en 
charge des travaux de bâtiments. Le CCAS de la ville de TECHNIVILLE est composé de 150 
agents. 

Les locaux du CCAS sont regroupés sur deux sites. Le site principal, qui est également le 
siège administratif du CCAS, est en copropriété avec la commune de TECHNIVILLE. Cette 
dernière possède un espace en rez-de-chaussée ainsi que la totalité du 1er étage. Le 
bâtiment construit dans les années 1970 comporte 4 niveaux et 2 niveaux de parkings 
souterrains. Ce parking est uniquement occupé par les agents travaillant dans l’immeuble. 
L’intégralité des niveaux est desservie par 2 ascenseurs et 2 cages d’escalier. Compte 
tenu d’un manque de place, le CCAS loue des locaux dans un deuxième site à proximité 
immédiate auprès d’un bailleur privé. Ces locaux sont occupés par 23 agents. Toutefois, 
l’accessibilité de ce site n’est pas satisfaisante pour le public. 

Question 1 : Installation d'une crèche (7 points) 

La commune de TECHNIVILLE souhaite installer une crèche dans l’espace vacant dont elle 
est propriétaire situé en rez-de-chaussée (cf annexe A – plan projeté de l’équipement). 
Celui-ci dispose d’un accès direct sur un espace extérieur privatif. 

a) Vous préciserez les obligations réglementaires vis-à-vis de la sécurité incendie.
(1,5 point)

b) Vous préciserez le classement de l’établissement au sens de la réglementation
incendie.               (1,5 point)

c) Vous préciserez dans une note rédigée d'une vingtaine de lignes les attentes en
matière de qualité de l’air intérieur. (4 points)

Question 2 : Traitement de l'entrée (6 points) 

L’immeuble dispose d’une unique entrée publique principale desservant la totalité de 
l’immeuble. La commune de Techniville souhaite installer une antenne administrative de la 
Mairie au rez-de chaussée. Afin de procéder à cette opération, le maire de TECHNIVILLE 
propose de céder au CCAS le 1er étage (propriété de TECHNIVILLE et qui héberge un 
service municipal dont le déplacement est projeté dans 3 mois). Le besoin nécessaire 
exposé par le Maire de Techniville représente environ 200 m². 

a) Précisez les avantages et inconvénients de cette proposition. (2 points)
b) Cette proposition impose de repenser les espaces communs (parties communes

de l’immeuble), afin de séparer les flux de visiteurs. Il vous est demandé de
préciser dans une note rédigée la (les) solution(s) que vous proposez afin de
permettre un accès différencié. Vous pourrez illustrer votre (vos) proposition(s) par
un (des) schémas. (4 points)
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Question 3 : Rationalisation des travaux de la crèche et de l'entrée administrative (5 points) 

Dans un souci de rationalisation des travaux, le conseil d’administration du CCAS souhaite que 
l’opération puisse se réaliser dans des délais les plus courts, afin de minimiser l’impact sur l’accueil du 
public. 

a) Vous proposerez le meilleur montage partenarial de l’opération. Vous justifierez votre choix. (1,5
points)

b) En fonction du montage choisi, vous préciserez les étapes nécessaires ainsi que les modalités de
commande publique. (2 points)

c) Vous proposerez un planning de l’opération complète de redistribution des locaux en prenant
en compte les contraintes liées à la continuité d’exploitation du site. (1,5 point)

Question 4 : Clauses d'insertion sociale (2 points) 

Compte tenu de la nature sociale du CCAS, le conseil municipal souhaite insérer des clauses 
d’insertion sociale dans le projet de réaménagement. Vous préciserez les clauses que vous proposez de 
faire apparaître dans le dossier de consultation des entreprises. 

Liste des documents joints : 

Document 1 : "Règlement Sécurité Incendie ERP" - Articles CO (extraits) - 
Documentation Batiss mise à  jour le 28/04/2016 - 4 pages 

Document 2 : "La surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les lieux accueillants 
des enfants" - Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer - 4 
pages 

Document 3 : "La coordination des achats" (extraits) - Ministère de l’économie 
- Direction des Affaires Juridiques - 29/08/2016 - 10 pages 

Document 4 : "La réforme du code des marchés publics conforte les clauses sociales" 
- La Gazette Santé-Social - Mars 2016 - 3 pages 

Document 5 : 

Vue en plan de la crèche de Techniville - 1/100 - 1 page - l'annexe n'est 
pas à rendre avec la copie 

Annexe A : 

Plans du bâtiment - 5 pages. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 
fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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